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5 PRESENTATION DU PANE  

5.1 Besoins de cohérence 

5.1.1 Cohérence du PANE avec les conventions internationales sur l’environnement 

L’adhésion aux conventions et traités dits de la génération de Rio, traduit la volonté du
Gouvernement du Maroc de s’inscrire dans le cadre légal des nouvelles perspectives de
coopération internationale que ces nouveaux instruments juridiques offrent aux pays. Le
M a roc, toujours fidèle et respectueux des règles fondamentales qui régissent la
coopération internationale, a ratifié les trois conventions issues du processus de la
Conférence de Rio et qui portent sur les thèmes des changements climatiques, de la
biodiversité et de la lutte contre la désertification.

La responsabilité du Maroc envers la protection de l’environnement naturel en tant que
membre de la communauté internationale, s’est exercée en tenant compte bien entendu
des spécificités sociales, économiques et culturelles du pays. L’approche globale préconisée
par le Maroc pour la mise en œuvre des conventions sur la lutte contre la désertification,
sur la diversité biologique et sur les changements climatiques à travers l’élaboration du
PANE intègre largement tous les domaines couverts par les concepts “environnement” et
“développement durable”. Cette approche, inspirée des principes novateurs qui sous
tendent la philosophie de ces conventions, illustre l’adhésion du Maroc à ces principes.

Ainsi, le PANE a favorisé le recentrage nécessaire des objectifs des politiques sectorielles
nationales de développement, en favorisant la démarche tendant à intégrer les préoccupations
e n v i ronnementales dans la politique socio-économique du pays. A ce titre, plusieurs actions sont
envisagées en vue de promouvoir le développement durable au Maroc, notamment par des
p rogrammes de re n f o rcement du cadre institutionnel et juridique, des capacités nationales de
gestion de l’environnement, ainsi que des conditions du suivi et d’évaluation enviro n n e m e n t a l e .
Des programmes de sensibilisation, d’éducation et d’information environnementale, privilégiant
l’implication appropriée de la société civile, sont également prévus.

Les dispositions des Lois sur l’environnement proposées dans le cadre du PANE confortent
les orientations conceptuelles prônées par les conventions de RIO et traduisent la volonté
du Maroc d’honorer ses engagements vis à vis de ces conventions. Elles remplissent aussi
les conditions pertinentes qui permettront d’adapter les cadres juridique et institutionnel
marocains aux nouvelles exigences du droit mondial de l’environnement. 



5.1.2 Cohérence du PANE avec les cadres de planification

Le PANE ne constitue pas le seul cadre de planification au Maroc. Il existe en effet d’autres
types de cadres stratégiques pour la planification et la gestion environnementale. On pourrait
citer à titre d’exemple les stratégies nationales de conservation et de développement des
ressources pastorales, forestières, en eau et en terre, le schéma national d’aménagement du
territoire, le programme national de lutte contre la désertification et le plan de développement
économique et social. Ces stratégies, plans et programmes contiennent tous les éléments
nécessaires pour parvenir à une gestion conservatoire des ressources naturelles et à la prise en
compte des préoccupations environnementales dans le processus de développement
économique et social. Le PANE a été conçu avec le souci d’une mise en cohérence et d’une
harmonisation de ses objectifs et de son contenu avec ceux des stratégies sectorielles et des
priorités nationales.   

On peut néanmoins se poser la question de l’opportunité par exemple d’engager
simultanément l’élaboration du programme d’action national de lutte contre la désertification
(PAN), et celle du PANE. Cette démarche, qui peut donner l’impression d’un double emploi,
trouve en effet sa justification d’abord dans l’intérêt de l’approche novatrice prônée par la
Convention Internationale sur la Lutte contre la Désertification et d’Atténuation des Effets de
la Sécheresse. Ensuite, le PAN, étant une composante essentielle du PANE, sa mise en œuvre
devra permettre au Maroc d’engager des initiatives plus hardies de gestion des ressources
naturelles aux différents niveaux d’intervention. 

Les mêmes interrogations peuvent aussi concerner le schéma national d’aménagement du
territoire (SNAT), en cours d’élaboration. Là encore, le risque d’incohérence est écarté. En effet,
le SNAT, tout en œuvrant à partir d’une plate-forme spécifique, intègre parfaitement aussi bien
dans sa problématique générale que dans sa vision prospective, les problèmes liés au
développement durable, à l’environnement et à la qualité de vie de la société marocaine. La
valeur ajoutée du SNAT consiste d’une part à donner plus d’envergure à la préoccupation
environnementale, et d’autre part à prendre en compte pour son traitement les spécificités des
différentes zones éco-géographiques du pays. 

D’un autre côté, l’ensemble du processus de planification a été conduit de manière à assurer
une articulation institutionnelle adéquate, à même de favoriser une planification concertée de
la gestion des ressources naturelles, de la protection de l’environnement et de l’aménagement
du territoire. Ainsi, l’organe national de coordination qui supervise l’élaboration du PAN est
composé des mêmes sensibilités gouvernementales et de la société civile que celles qui ont
piloté la conception du PANE. D’un autre côté, la mise en cohérence et l’harmonisation des
processus d’élaboration du PANE et du PDES ont été assurées par la participation croisée des
cadres du Département de l’Environnement et ceux des autres départements ministériels
respectivement à la formulation du PDES et à celle du PANE. Ainsi, pour ce qui est du cas du
Département de l’Environnement, 53 cadres de ce département ont participé activement à 130
réunions de commissions sectorielles chargées de la préparation du PDES. Cette participation,
sollicitée par les départements concernés, avait pour objectif de sensibiliser les décideurs
sectoriels sur l’importance de la dimension environnementale et sur la nécessité d’insérer les
critères qui prennent en compte l’impact de chaque projet sur cette dimension dans
l’appréciation des programmes élaborés.
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5.2 Approche d’élaboration 

Pour faire du PANE un outil programmatique et fédérateur au niveau national qui prend en
considération les  actions et programmes sectoriels ainsi que les sensibilités des diff é rents acteurs,
son élaboration s’est basée sur une approche participative et de consultation. Cette approche a
été mise en œuvre en deux temps, d’abord, dans le cadre d’ateliers thématiques puis, ensuite,
dans le cadre d’un atelier d’intégration dont les résultats sont à l’origine du PANE. Une tro i s i è m e
étape d’actualisation et de vérification s’est avérée nécessaire en raison de la mise en place du
PDES et de la tenue du Débat National sur l’Aménagement du Te rr i t o i re. En effet, ces deux
événements constituent des étapes importantes et un tournant significatif dans le domaine de la
gestion de l’environnement. En matière de PDES, Chaque département ministériel a prévu dans
son programme pour la période de planification, 2000-2004, un volet environnement bien
individualisé. Dans le cas du Débat National sur l’Aménagement du Te rr i t o i re, l’environnement a
constitué l’élément autour duquel se sont axés tous les débats et toutes les recommandations. 

5.2.1 Ateliers thématiques 

Les ateliers thématiques ont donné l’occasion à une large consultation au niveau national et
local autour des principaux thèmes relatifs à l’environnement et au développement. Ces
ateliers ont impliqué tous les acteurs concernés: représentants des ministères, des
établissements publics, des ONG, du corps élu, des opérateurs sociaux et économiques ainsi
que d’universitaires. Ils étaient l’occasion pour les intervenants d’analyser et de débattre de la
problématique de l’environnement dans le cadre de leurs secteurs d’activités. 

Les ateliers thématiques ont porté sur les activités humaines (la population, l’aménagement du
territoire et l’habitat, l’agriculture, l’industrie et l’énergie),  les milieux physiques (l’eau et le sol)
et la santé. Deux ateliers complémentaires ont traité des aspects intersectoriels. Il s’agit de
l’atelier sur l’information, l’éducation et la communication et l’atelier sur la législation, la
réglementation et le financement.  

5.2.2 Atelier d’intégration 

Les actions identifiées lors des ateliers thématiques ont été reprises lors d’un atelier d’intégration
unique re g roupant l’ensemble des acteurs. Cet atelier a permis d’apporter une vision globale
avec pour résultat une harmonisation des actions afin d’éviter les doubles emplois des
re s s o u rces humaines et matérielles limitées et en vue d’une optimisation et une mise en
c o h é rence des actions dans le cadre d’un programme unique et intégré. Dans cet esprit, chaque
action a été examinée de manière minutieuse suivant une grille de critères prédéfinis perm e t t a n t
d’apprécier sa pertinence et sa portée en matière d’impact sur l’environnement. Les actions ont
également été jugées en rapport à leur cohérence avec d’autres plans nationaux (SNAL, PA G E R ,
etc.)  et en rapport avec les engagements internationaux du Maroc. 

5.2.3 Débat sur l’Aménagement du Territoire

Le Débat National sur l’Aménagement du Territoire également survenu postérieurement à la
tenue de l’atelier d’intégration a été pris en compte dans l’élaboration du PANE. Ce débat a
été un moment fort de réflexion sur les questions de l’aménagement de territoire avec une
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vision de développement durable et pour reconnaître que l’environnement est au cœur du
développement économique et social du Maroc. Le rapport Homme / milieu était présent au
sein de ce débat, qui a reconnu que la pression sur les milieux fragiles et les ressources
naturelles ne peut que s’accroître en raison du décalage entre croissance économique et
croissance démographique et qu’il faudra agir simultanément sur de multiples fronts. Ce défi
ne peut pas être relevé par les méthodes traditionnelles, mais nécessite une société plus
entreprenante et un Etat plus efficace. 

La réalisation d’un développement durable dépend d’une gestion des ressources naturelles qui
garantit en même temps la mobilisation des ressources existantes et la sauvegarde de ces
ressources. Cela nécessite l’intégration de la dimension environnementale dans le processus de
développement ainsi que le changement du comportement des citoyens vis à vis de leur
environnement.  La réalisation de ce dernier objectif, demande un travail continu à plusieurs
niveaux (famille, école, médias..) pour instaurer une culture environnementale. Par ailleurs,
l’élaboration d’un cadre juridique garantissant la protection de notre patrimoine naturel et sa
mise en œuvre doit figurer parmi les priorités.  

D’une manière générale, deux priorités devraient guider l’action : le rattrapage du retard en
infrastructures de base et la lutte contre la pauvreté, en particulier par la création d’emplois. 

Sur le plan environnemental, les priorités fixées par le Débat portent sur :

> La sauvegarde des ressources en eau ; 
> La réhabilitation de l’environnement urbain avec une attention particulière sur les zones péri-

urbaines ;
> La mise en place d’une politique de développement de la montagne basée notamment sur

la solidarité nationale ;
> La protection du littoral. 

5.2.4 Le Plan de Développement Economique et Social 

Le Plan de Développement Economique et Social (PDES) pour la période 2000-2004 traite la
question de l’environnement de manière prioritaire et insiste à ce que le développement
économique tienne compte des besoins de protection de l’environnement et du maintien des
équilibres naturels. Il donne notamment une priorité : 

> au développement du monde rural dont le retard actuel, en particulier en matière d’accès
aux services de base et la sécheresse persistante accentue la pression sur l’environnement et
la dégradation des milieux naturels ;

> à la lutte contre la pollution qui résulte des activités industrielles et minières, 
> à la réhabilitation du paysage urbain ;
> à la protection du milieu naturel et la biodiversité ; 
> à la sensibilisation et la communication en matière d’environnement.

L’analyse des documents du PDES a permis de relever les actions inscrites par les différents
départements ministériels afin d’en tenir compte lors de l’élaboration du PANE. 
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5.3 Cadre logique du PANE  

Les résultats des études sur l’état de l’environnement au Maroc donnent une image des
problèmes actuels et ceux que connaîtra le Maroc en l’absence d’une stratégie claire et d’un
plan d’action précis. Ces résultats permettent, par ailleurs, d’entrevoir les risques
environnementaux majeurs ou potentiels. Ils devraient constituer la plate-forme sur laquelle
devrait être bâtie l’action environnementale et les conditions de sa mise en œuvre. 

La définition de cette action ne saurait, toutefois, être tangiblement concrétisée sans convenir
préalablement d’un cadre logique qui établit les défis à relever par le PANE et les principes de
base qui régissent ce dernier.

5.3.1 Les défis fondamentaux du PANE

Comment établir un programme d’action national pour l’environnement rassemblant
des thèmes sociaux, économiques, environnementaux aussi différents les uns des
autres tels que la lutte contre l’érosion, la biodiversité, l’accès aux services de base en
zone urbain, la qualité de l’air ou encore la protection du littoral ?

Comment renforcer les synergies entre le développement économique et le progrès
social ?

Comment faire en sorte que le développement économique soit compatible avec, et
non contraire à, une bonne gestion de l’environnement ? 

Comment veiller à ce que les actions sociales soient complémentaires aux actions
environnementales, au lieu d’entrer en rivalité dans le cadre de budgets économiques
toujours limités ?

Comment faire en sorte que les contraintes environnementales puissent être
transformées en opportunités pour atteindre un meilleur cadre de vie et que des
situations conflictuelles entre acteurs de la société soient transformées en
opportunités pour créer les synergies dans le cadre de situation du type “ gagnant-
gagnant “ ? 

Enfin, comment concilier le citoyen avec son environnement, et faire en sorte que son
attitude et comportement quotidiens soient guidés par un souci de durabilité et de
pérennité de l’environnement et non par une motivation de rentabilité rapide et à
court terme ? 

C’est tout le défi à relever pour que ce PANE ne soit pas un simple empilement de plans
sectoriels mais, plutôt, un cadre pour une vision de développement durable et d’une approche
véritablement intersectorielle. Ce défi est à la fois politique et méthodologique. Il exige en effet
une meilleure coordination des politiques et une  articulation plus soigneuse entre politiques
économique, sociale et environnementale ciblées sur des objectifs de développement durable. 
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5.3.2 Les problèmes à régler 

L’action environnementale a pour objet de remédier, à terme, à l’ensemble des problèmes
identifiés, notamment par les différents audits environnementaux réalisés par le Département
de l’Environnement et par l’étude sur l’état de l’environnement au Maroc. Ces problèmes
peuvent être classés en deux types : les points noirs et les problèmes à risques majeurs. 

Les points noirs correspondent à des retards chroniques, des nuisances cumulées ou des
situations circonscrites et ponctuelles de pollutions importantes. Il s’agit de problèmes plus ou
moins préoccupants aujourd’hui et qui vont devenir, à courte échéance, plus graves et plus
coûteux à traiter, en l’absence d’action. Leur portée peut être nationale, régionale ou locale. 

Les problèmes à risques majeurs sont, pour l’essentiel, potentiels ou différés. Leurs effets
seront à terme davantage sentis et plus ou moins graves et irréversibles en l’absence d’action.
Leur portée est nationale ou régionale. 

5.3.3 Niveau de l’action 

Les niveaux de l’action environnementale varient selon l’importance des dégradations, les
priorités identifiées et les moyens à mettre en œuvre. Ils correspondent à des degrés
d’ambition divers en rapport avec des politiques de gestion environnementale distinctes. Ces
politiques peuvent être définies comme suit: 

Politique curative: Elle vise à intervenir essentiellement en cas de risques environnementaux
graves, notamment en cas de risques pour la santé publique. 

Politique de maintien de la croissance: Elle est basée sur la gestion rationnelle des ressources
en vue d’assurer une pérennité du développement socio-économique. L’accent y est mis sur la
prévention, l’internalisation des coûts externes dus à la dégradation de l’environnement, la
gestion économique des risques et l’amélioration de la connaissance en matière
d’environnement. Il s’agit d’une politique préventive. 

Politique de mobilisation sur la qualité: Il s’agit d’une politique intégrée qui considère
l’environnement comme un atout à valoriser dans le cadre d’une vision de promotion de la
qualité à tous les niveaux, économique, écologique et social. 

L’action environnementale envisagée par le PANE s’inscrit dans la dernière option de politique,
en conformité avec les recommandations issues du Débat National sur l’Aménagement du
Territoire. Elle visera donc principalement la reconquête et la réhabilitation des milieux
dégradés, la réduction globale de la vulnérabilité du milieu aux risques de dégradation et
l’atténuation des inégalités régionales dans la qualité de vie des populations.
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5.3.4 Finalités de l’action 

Le PANE répond à des finalités à la fois écologiques, sociales et économiques :

Au niveau écologique, la finalité est d’éviter toute dégradation irréversible du milieu naturel.
Il s’agit principalement de: 
> sauvegarder la qualité des milieux et des écosystèmes; 
> conserver la biodiversité caractéristique; 
> réhabiliter les milieux dégradés; 
> dépolluer et améliorer la qualité des ressources hydriques; 
> réduire la vulnérabilité aux nuisances et aux risques naturels. 

En matière sociale, l’action environnementale vise à améliorer la qualité de vie des populations.
Il s’agit principalement de permettre: 

> un meilleur accès à l’eau potable, à l’assainissement, à un habitat décent et à la nature; 
> une protection de la santé et de la salubrité publiques; 
> la valorisation des ressources humaines dans le domaine de la gestion de l’environnement. 

Sur le plan économique, la finalité est de réduire les coûts de dégradation du milieu et des re s s o u rc e s
n a t u relles et de valoriser judicieusement ces dern i è res. Il s’agit principalement de perm e t t re: 

> la gestion rationnelle des ressources naturelles: eau, sols, forêts, etc.;
> la réduction des coûts de dégradation du milieu et des ressources naturelles;
> la promotion d’une industrie compatible avec les objectifs de protection de l’environnement;
> la conservation des ressources halieutiques nationales;
> la pérennité de l’activité économique ;
> la valorisation économique de l’environnement par la création d’emplois et la génération de

revenus.

5.3.5 Principes et priorités 

Le PANE est à la fois la traduction tangible et opérante, en terme de mesures actives, des objectifs
fixés et l’instrument pour les atteindre. Il importe donc de convenir au sein de l’ensemble des
i n t e rvenants et opérateurs des principes qui devraient présider à son élaboration et à sa mise en
œ u v re. Aussi, il est proposé dans ce qui suit quelques principes qu’il convient de privilégier. 

La prévention: Elle permet de traiter tous les risques majeurs et de réduire les effets des
pollutions accidentelles et conjoncturelles. On gagnerait donc à diriger les actions sur les
causes des problèmes plutôt que sur les effets. 

Le partenariat: Il consolide la coordination entre les multiples acteurs et permet l’optimisation
des efforts et des programmes sectoriels. 

La participation: Elle permet de s’assurer de l’adhésion des différents acteurs aux actions
envisagées et par la même donner les chances à ces actions d’aboutir.
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La solidarité: Elle permet de corriger les distorsions et les forts contrastes identifiés tant au
niveau régional que national. Elle doit opérer également entre les différentes instances
présentes au niveau local: communes, provinces, villes, associations, etc. 

Le pragmatisme: Il s’agit d’une optique d’évolution pro g ressive de la qualité de
l’environnement. On pourrait ainsi sacrifier le “spectaculaire” et accepter, le cas échéant, des
solutions imparfaites et temporaires, mais améliorables sans dépenses excessives. 

Les priorités: La définition des priorités tient compte de l’ordre de gravité et de la portée des
effets escomptés. Plus particulièrement, les efforts à court terme doivent apporter des effets
notables d’amélioration de la qualité du milieu; les efforts les plus importants et lourds en
financement seront apportés aux situations et risques les plus critiques. Les priorités au niveau
des mesures actives du PANE sont arrêtées selon cette optique. 

La cohérence: Le PANE est d’une portée fondamentalement nationale, mais il doit être
cohérent par rapport aux résultats des évaluations environnementales effectuées à différentes
échelles spatiales (régionales et locales); il doit être également cohérent par rapport aux
priorités et aux différentes situations. 

La faisabilité: Les objectifs visés et les moyens mis en œuvre pour les atteindre doivent être en
adéquation.    

5.4 Les résultats escomptés

Nous distinguerons trois catégories de résultats, ceux attendus à long terme et d’autres à
moyen et à court terme. Le principal résultat escompté à long terme serait de s’assurer que la
relation entre les usagers et le milieu est respectueuse des diverses composantes de
l’environnement. Pour cela, il est vital que les indicateurs du niveau de développement
économique et ceux du niveau de développement humain s’améliorent simultanément. Ainsi,
la solution aux problèmes de pauvreté contribuera à réduire la pression sur les ressources les
plus atteintes (sols, forêts, eau) et à améliorer le cadre de vie des populations.

Pour ce qui est des résultats attendus à moyen terme, il s’agit de promouvoir une culture selon
laquelle les politiques, les programmes et les projets intègrent systématiquement la dimension
environnementale. Cela signifie que les actions sectorielles sont plus cohérentes et mieux
coordonnées. Cela suppose aussi que les rôles et les responsabilités des différents intervenants
(secteur public, secteur privé, société civile) sont clarifiés et assumés par chacun et que les
conflits entre les institutions sont réglés. Cela suppose enfin que les populations sont
responsabilisées au regard de la gestion de l’environnement et de la prise en charge de leur
propre développement.

Enfin, le résultat anticipé à court terme serait que les altérations les plus préoccupantes en
matière de dégradation des ressources naturelles et de l’environnement urbain soient au moins
stabilisées. Pour cela, il est attendu que la capacité des institutions chargées de la protection
de l’environnement soit re n f o rcée, que les programmes prioritaires soient définis
conformément aux orientations du PANE et que le financement des diverses actions soient
assurées et les populations sensibilisées et mobilisées.
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